
"Lumière" sur des rubriques du commerce des matières plastiques - 
Composition des groupes (SH 2017)

Code Libellé
P_12 "Lumière" sur des rubriques sélectionnées dans le commerce des plastiques
P_08 Textiles synthétiques
430400 Pelleteries factices et articles en pelleteries factices (à l'excl. des chaussures, des coiffures, des 

parties de chaussures ou de coiffures, des gants comportant à la fois des pelleteries factices et du 
cuir ainsi que des articles du chapitre 95 [p.ex. j

540110 Fils à coudre de filaments synthétiques, même conditionnés pour la vente au détail
540211 Fils à haute ténacité de filaments d'aramides, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. 

des fils à coudre)
540219 Fils à haute ténacité de filaments de nylon ou d'autres polyamides, non conditionnés pour la vente 

au détail (à l'excl. des fils à coudre et des fils de filaments d'aramides)
540220 Fils à haute ténacité de filaments de polyesters, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. 

des fils à coudre)
540231 Fils texturés de filaments de nylon ou d'autres polyamides, titrant en fils simples <= 50 tex, non 

conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
540232 Fils texturés de filaments de nylon ou d'autres polyamides, titrant en fils simples > 50 tex, non 

conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
540233 Fils texturés de filaments de polyesters, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à 

coudre)

540234 Fils texturés de filaments de polypropylène, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des 
fils à coudre)

540239 Fils texturés de filaments synthétiques, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à 
coudre ainsi que des fils texturés de polypropylène, de polyesters, de nylon ou d'autres 
polyamides)

540244 Fils simples, d'élastomères de filaments synthétiques, sans torsion ou d'une torsion <= 50 tours/m, 
non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre, des fils texturés ainsi que des 
fils de polyesters, de nylon ou d'autres polyamides)

540245 Fils simples, de filaments de nylon ou d'autres polyamides, sans torsion ou d'une torsion <= 50 

tours/m, non conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex 
(à l'excl. des fils à coudre, des fils d'élastomères, des fils

540246 Fils simples, de filaments de polyesters, partiellement orientés, sans torsion ou d'une torsion <= 50 
tours/m, non conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex 
(à l'excl. des fils d'élastomères, des fils à coudre et

540247 Fils simples, de filaments de polyesters, sans torsion ou d'une torsion <= 50 tours/m, non 

conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des 
fils d'élastomères, des fils à coudre, des fils texturés et des f
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540248 Fils simples, de filaments de polypropylène, sans torsion ou d'une torsion <= 50 tours/m, non 

conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des 
fils d'élastomères, des fils à coudre et des fils texturés)

540249 Fils simples, de filaments synthétiques, sans torsion ou d'une torsion <= 50 tours/m, non 
conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments synthétiques de moins de 67 décitex 
(à l'excl. des fils à coudre, des fils texturés ainsi que des fils d

540251 Fils simples, de filaments de nylon ou d'autres polyamides, d'une torsion > 50 tours/m, non 

conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des 
fils à coudre, des fils à haute ténacité et des fils texturés)

540252 Fils simples, de filaments de polyesters, d'une torsion > 50 tours/m, non conditionnés pour la 
vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des fils à coudre et des fils 
texturés)

540253 Fils simples, de filaments de polypropylène, d’une torsion > 50 tours/m, y compris les 
monofilaments < 67 décitex (à l’exclusion des fils à coudre, des fils conditionnés pour la vente au 
détail et des fils texturés)

540259 Fils simples, de filaments synthétiques, d’une torsion > 50 tours/m, y compris les monofilaments 
synthétiques < 67 décitex (à l’exclusion des fils à coudre, des fils conditionnés pour la vente au 
détail, des fils texturés et des fils de filaments de polye

540261 Fils retors ou câblés, de filaments de nylon ou d'autres polyamides, non conditionnés pour la vente 
au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des fils à coudre, des fils à haute 
ténacité ou des fils texturés)

540262 Fils retors ou câblés, de filaments de polyesters, non conditionnés pour la vente au détail, y.c. les 
monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des fils à coudre et des fils texturés)

540263 Fils retors ou câblés, de filaments de polypropylène, y compris les monofilaments < 67 décitex (à 
l’exclusion des fils à coudre, des fils non conditionnés pour la vente au détail et des fils texturés)

540269 Fils retors ou câblés, de filaments synthétiques, y compris les monofilaments < 67 décitex (à 
l’exclusion des fils à coudre, des fils conditionnés pour la vente au détail, des fils texturés et des fils 
de filaments de polyesters, de polypropylène, de nylo

540411 Monofilaments d'élastomères de >= 67 décitex et dont la plus grande dimension de la coupe 
transversale <= 1 mm

540412 Monofilaments de polypropylène de >= 67 décitex et dont la plus grande dimension de la coupe 
transversale <= 1 mm (à l'excl. des monofilaments d'élastomères)

540419 Monofilaments synthétiques de >= 67 décitex et dont la plus grande dimension de la coupe 
transversale <= 1 mm (à l'excl. des monofilaments d'élastomères et de polypropylène)

540490 Lames et formes simil. [paille artificielle, p.ex.], en matières textiles synthétiques, d'une largeur 
apparente <= 5 mm
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540500 Monofilaments artificiels de >= 67 décitex et dont la plus grande dimension de la coupe 

transversale <= 1 mm; lames et formes simil. [paille artificielle, p.ex.], en matières textiles 
artificielles, d'une largeur apparente <= 5 mm

540710 Tissus obtenus à partir de fils à haute ténacité de nylon ou d'autres polyamides ou de polyesters, 
y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404

540720 Tissus obtenus à partir de lames ou formes simil., y.c. celles du n° 5404
540730 Tissus de fils de filaments synthétiques, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 

5404, constitués par des nappes de fils textiles parallélisés qui se superposent à angle aigu ou droit 
et sont fixées entre elles aux points de croisement d

540741 Tissus, écrus ou blanchis, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de nylon 
ou d'autres polyamides, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404

540742 Tissus teints, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de nylon ou d'autres 
polyamides, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404

540743 Tissus en fils de diverses couleurs contenant >= 85% en poids de filaments de nylon ou d'autres 

polyamides, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
540744 Tissus imprimés, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de nylon ou 

d'autres polyamides, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
540751 Tissus, écrus ou blanchis, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de 

polyester texturés, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
540752 Tissus teints, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de polyester 

texturés, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
540753 Tissus obtenus à partir de fils de diverses couleurs contenant >= 85% en poids de filaments de 

polyester texturés, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
540754 Tissus imprimés, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de polyester 

texturés, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
540761 Tissus obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de polyester non texturés, 

y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
540769 Tissus obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de mélanges de filaments de polyester 

texturés et de filaments de polyester non texturés, y.c. les tissus obtenus à partir des 
monofilaments du n° 5404

540771 Tissus écrus ou blanchis, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments 
synthétiques, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404 (à l'excl. des tissus 
obtenus à partir de filaments ou de monofilaments de polyester, de

540772 Tissus teints, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments synthétiques, y.c. les 
tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404 (à l'excl. des tissus obtenus à partir de 
filaments ou de monofilaments de polyester, de nylon ou d'
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540773 Tissus obtenus à partir de fils de diverses couleurs contenant >= 85% en poids de filaments 

synthétiques, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404 (à l'excl. des tissus 
obtenus à partir de filaments ou de monofilaments de polyester, d

540774 Tissus imprimés, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments synthétiques, y.c. 
les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404 (à l'excl. des tissus obtenus à partir de 
filaments ou de monofilaments de polyester, de nylon ou

540781 Tissus, écrus ou blanchis, obtenus à partir de fils de filaments synthétiques contenant en 
prédominance, mais < 85% en poids de ces filaments et mélangés principalement ou uniquement 
avec du coton, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n°

540782 Tissus teints, obtenus à partir de fils de filaments synthétiques contenant en prédominance, mais < 
85% en poids de ces filaments et mélangés principalement ou uniquement avec du coton, y.c. les 
tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404

540783 Tissus obtenus à partir de fils de filaments synthétiques de diverses couleurs contenant en 
prédominance, mais < 85% en poids de ces filaments et mélangés principalement ou uniquement 
avec du coton, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n°

540784 Tissus imprimés, obtenus à partir de fils de filaments synthétiques contenant en prédominance, 
mais < 85% en poids de ces filaments et mélangés principalement ou uniquement avec du coton, 
y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404

550110 Câbles de filaments de nylon ou d'autres polyamides, tels que définis dans la note 1 du présent 
chapitre

550120 Câbles de filaments de polyesters, tels que définis dans la note 1 du présent chapitre
550130 Câbles de filaments acryliques ou modacryliques, tels que définis dans la note 1 du présent 

chapitre

550140 Câbles de polypropylène, tels que définis dans la note 1 du présent chapitre
550190 Câbles de filaments synthétiques, tels que définis dans la note 1 du présent chapitre (à l'excl. des 

câbles de filaments acryliques ou modacryliques ou de filaments de polyesters, de polypropylène, 
de nylon ou d'autres polyamides)

550311 Fibres discontinues d'aramides, non cardées ni peignées ni autrement transformées pour la 
filature

550319 Fibres discontinues de nylon ou d'autres polyamides, non cardées ni peignées ni autrement 
transformées pour la filature (à l'excl. des fibres d'aramides)

550320 Fibres discontinues de polyesters, non cardées ni peignées ni autrement transformées pour la 
filature

550330 Fibres discontinues acryliques ou modacryliques, non cardées ni peignées ni autrement 
transformées pour la filature
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550340 Fibres discontinues de polypropylène, non cardées ni peignées ni autrement transformées pour la 

filature

550390 Fibres synthétiques discontinues, non cardées ni peignées ni autrement transformées pour la 
filature (à l'excl. des fibres acryliques ou modacryliques ainsi que des fibres de polypropylène, de 
polyesters, de nylon ou d'autres polyamides)

550510 Déchets de fibres synthétiques, y.c. les blousses, les déchets de fils et les effilochés
550610 Fibres discontinues de nylon ou d'autres polyamides, cardées, peignées ou autrement 

transformées pour la filature
550620 Fibres discontinues de polyesters, cardées, peignées ou autrement transformées pour la filature
550630 Fibres discontinues acryliques ou modacryliques, cardées, peignées ou autrement transformées 

pour la filature

550640 Fibres discontinues de polypropylène, cardées, peignées ou autrement transformées pour la 
filature

550690 Fibres synthétiques discontinues, cardées, peignées ou autrement transformées pour la filature (à 
l’exclusion des fibres acryliques ou modacryliques ainsi que des fibres de polyesters, de 

polypropylène, de nylon ou d’autres polyamides)

550810 Fils à coudre de fibres synthétiques discontinues, même conditionnés pour la vente au détail
550911 Fils simples, contenant >= 85% en poids de fibres discontinues de nylon ou d'autres polyamides, 

non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
550912 Fils retors ou câblés, contenant >= 85% en poids de fibres discontinues de nylon ou d'autres 

polyamides, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
550921 Fils simples, contenant >= 85% en poids de fibres discontinues de polyester, non conditionnés 

pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
550922 Fils retors ou câblés, contenant >= 85% en poids de fibres discontinues de polyester, non 

conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
550931 Fils simples, contenant >= 85% en poids de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, non 

conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
550932 Fils retors ou câblés, contenant >= 85% en poids de fibres discontinues acryliques ou 

modacryliques, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
550941 Fils simples, contenant >= 85% en poids de fibres synthétiques discontinues, non conditionnés 

pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre ainsi que des fils de fibres discontinues acryliques 
ou modacryliques ou de fibres discontinues de polyester

550942 Fils retors ou câblés, contenant >= 85% en poids de fibres synthétiques discontinues, non 
conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre ainsi que des fils de fibres 
discontinues acryliques ou modacryliques ou de fibres discontinues de
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550951 Fils de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces 

fibres, mélangés principalement ou uniquement avec des fibres artificielles discontinues, non 
conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre

550952 Fils de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces 
fibres, mélangés principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins, non 
conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)

550953 Fils de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces 
fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, non conditionnés pour la vente au 
détail (à l'excl. des fils à coudre)

550959 Fils de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces 
fibres, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre et des fils mélangés 
principalement ou uniquement avec du coton, de la laine, des

550961 Fils de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant en prédominance, mais < 85% 
en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins, 
non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à

550962 Fils de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant en prédominance, mais < 85% 
en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, non conditionnés 
pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)

550969 Fils de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant en prédominance, mais < 85% 
en poids de ces fibres, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre et des fils 
mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d

550991 Fils de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces 
fibres, mélangés principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins, non 
conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre et des

550992 Fils de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces 
fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, non conditionnés pour la vente au 
détail (à l'excl. des fils à coudre et des fils de fibres discon

550999 Fils de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces 
fibres, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre, des fils de fibres 
discontinues acryliques ou modacryliques ou de fibres discont

551110 Fils de fibres synthétiques discontinues, contenant >= 85% en poids de ces fibres, conditionnés 
pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)

551120 Fils de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces 
fibres, conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)

551211 Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues de polyester, contenant >= 85% en poids de ces 
fibres
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551219 Tissus, teints, imprimés ou en fils de diverses couleurs, de fibres discontinues de polyester, 

contenant >= 85% en poids de ces fibres

551221 Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant >= 85% en 
poids de ces fibres

551229 Tissus, teints, imprimés ou en fils de diverses couleurs, de fibres discontinues acryliques ou 
modacryliques, contenant >= 85% en poids de ces fibres

551291 Tissus, écrus ou blanchis, de fibres synthétiques discontinues, contenant >= 85% en poids de ces 
fibres (à l'excl. des tissus de fibres discontinues acryliques ou modacryliques ou de fibres 
discontinues de polyester)

551299 Tissus, teints, imprimés ou en fils de diverses couleurs, de fibres synthétiques discontinues, 
contenant >= 85% en poids de ces fibres (à l'excl. des tissus de fibres discontinues acryliques ou 
modacryliques ou de fibres discontinues de polyester)

551311 Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 
85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure 
toile, d'un poids <= 170 g/m²

551312 Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 
85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure 
sergé, y.c. le croisé, d'un rapport d'armure <= 4, d'un poids <= 17

551313 Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 
85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids <= 
170 g/m² (à l'excl. des tissus à armure toile ou à armure serg

551319 Tissus, écrus ou blanchis, de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 
85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids <= 
170 g/m² (à l'excl. des tissus de fibres discontinues de polye

551321 Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en 
poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure toile, d'un 
poids <= 170 g/m²

551323 Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en 
poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids <= 170 
g/m² (à l'excl. des tissus à armure toile)

551329 Tissus, teints, de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en 
poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids <= 170 
g/m² (à l'excl. des tissus de fibres discontinues de polyester)

551331 Tissus en fils de diverses couleurs, en fibres discontinues de polyester, contenant en 

prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec 
du coton, à armure toile, d'un poids <= 170 g/m²
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551339 Tissus en fils de diverses couleurs, en fibres synthétiques discontinues, contenant en 

prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec 
du coton, d'un poids <= 170 g/m² (à l'excl. des tissus de fibres discontinue

551341 Tissus, imprimés, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en 
poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure toile, d'un 
poids <= 170 g/m²

551349 Tissus, imprimés, de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en 
poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids <= 170 
g/m² (à l'excl. des tissus de fibres discontinues de polyester à ar

551411 Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 
85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure 
toile, d'un poids > 170 g/m²

551412 Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 
85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure 
sergé "y.c. le croisé" d'un rapport d'armure <= 4, d'un poids > 170

551419 Tissus, écrus ou blanchis, de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 
85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids > 
170 g/m² (à l'excl. des tissus de fibres discontinues de polyes

551421 Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en 
poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure toile, d'un 
poids > 170 g/m²

551422 Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en 
poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure sergé, y.c. le 
croisé, d'un rapport d'armure <= 4, d'un poids > 170 g/m²

551423 Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en 
poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids > 170 g/m² 
(à l'excl. des tissus à armure toile ou à armure sergé, y.c. le c

551429 Tissus, teints, de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en 
poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids > 170 g/m² 
(à l'excl. des tissus de fibres discontinues de polyester)

551430 Tissus en fils de diverses couleurs, en fibres synthétiques discontinues, contenant en 
prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec 
du coton, d'un poids > 170 g/m²

551441 Tissus, imprimés, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en 
poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure toile, d'un 
poids > 170 g/m²
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551442 Tissus, imprimés, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en 

poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure sergé, y.c. le 
croisé, d'un rapport d'armure <= 4, d'un poids > 170 g/m²

551443 Tissus, imprimés, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en 
poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids > 170 g/m² 
(à l'excl. des tissus à armure toile ou à armure sergé, y.c. le

551449 Tissus, imprimés, de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en 
poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids > 170 g/m² 
(à l'excl. des tissus de fibres discontinues de polyester)

551511 Tissus de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de 
ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec des fibres discontinues de viscose

551512 Tissus de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de 
ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec des filaments synthétiques ou artificiels

551513 Tissus de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de 
ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins

551519 Tissus de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de 
ces fibres (à l'excl. des tissus mélangés principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils 
fins, des filaments synthétiques ou artificiels, des fibres

551521 Tissus de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant en prédominance, mais < 
85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec des filaments 
synthétiques ou artificiels

551522 Tissus de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant en prédominance, mais < 
85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils 
fins

551529 Tissus de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant en prédominance, mais < 
85% en poids de ces fibres (à l'excl. des tissus mélangés principalement ou uniquement avec de la 
laine ou des poils fins, des filaments synthétiques ou artificie

551591 Tissus de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de 
ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec des filaments synthétiques ou artificiels 
(à l'excl. des tissus de fibres discontinues acryliques ou modac

551599 Tissus de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de 
ces fibres (à l'excl. des tissus de fibres discontinues acryliques ou modacryliques ou de fibres 
discontinues de polyester ainsi que des tissus mélangés principa

560741 Ficelles lieuses ou botteleuses, de polyéthylène ou de polypropylène
560749 Ficelles, cordes et cordages, de polyéthylène ou de polypropylène, tressés ou non, même 

imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique (à l'excl. les 
ficelles lieuses ou botteleuses)
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560750 Ficelles, cordes et cordages, de fibres synthétiques, tressés ou non, même imprégnés, enduits, 

recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique (à l'excl. des produits en polyéthylène 
ou en polypropylène)

560811 Filets confectionnés pour la pêche, à mailles nouées, en matières textiles synthétiques ou 
artificielles (à l'excl. des épuisettes)

570320 Tapis et autres revêtements de sol, de nylon ou d'autres polyamides, touffetés, même 
confectionnés

590210 Nappes tramées pour pneumatiques obtenues à partir de fils à haute ténacité de nylon ou d'autres 
polyamides, adhérisées ou non, imprégnées ou non de caoutchouc ou de matière plastique

590220 Nappes tramées pour pneumatiques obtenues à partir de fils à haute ténacité de polyesters, 
adhérisées ou non, imprégnées ou non de caoutchouc ou de matière plastique

590310 Tissus imprégnés, enduits ou recouverts de poly[chlorure de vinyle] ou stratifiés avec du poly
[chlorure de vinyle] (à l'excl. des tissus imprégnés ou enduits de poly[chlorure de vinyle] ayant le 
caractère de revêtements muraux ainsi que des tissus enduits

590320 Tissus imprégnés, enduits ou recouverts de polyuréthanne ou stratifiés avec du polyuréthanne (à 
l'excl. des tissus imprégnés ou enduits de polyuréthanne ayant le caractère de revêtements 
muraux ainsi que des tissus enduits ou recouverts de polyuréthanne c

590390 Tissus imprégnés, enduits ou recouverts de matières plastiques autres que poly[chlorure de vinyle] 
ou polyuréthanne ou stratifiés avec des matières plastiques autres que poly[chlorure de vinyle] ou 
polyuréthanne (sauf nappes tramées pour pneumatiques obte

600240 Étoffes de bonneterie d'une largeur <= 30 cm, à teneur en fils d'élastomères >= 5% en poids (sans 
fils de caoutchouc et à l'excl. des velours, peluches, y.c. les étoffes dites "à longs poils", étoffes à 
boucles en bonneterie, étiquettes, écussons et artic

600330 Étoffes de bonneterie d'une largeur <= 30 cm, de fibres synthétiques (à l'excl. de celles contenant 
en poids >= 5% de fils d'élastomères ou de fils de caoutchouc ainsi que des velours, peluches, y.c. 
les étoffes dites "à longs poils", étoffes à boucles en

600410 Étoffes de bonneterie d'une largeur > 30 cm, teneur en fils d'élastomères >= 5% en poids (sans fils 
de caoutchouc et à l'excl. des velours, peluches, y.c. les étoffes dites "à longs poils", étoffes à 
boucles en bonneterie, étiquettes, écussons et articles

600535 Étoffes de bonneterie-chaîne, de fibres synthétiques, antipaludiques, d’une largeur > 30 cm
600536 Étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, d’une largeur > 

30 cm, de fibres synthétiques, écrues ou blanchies (à l’exclusion de celles d’une teneur en poids de 

fils d’élastomères ou de fils de caoutchouc >= 5 %, des ve
600537 Étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, d’une largeur > 

30 cm, de fibres synthétiques, teintes (à l’exclusion de celles d’une teneur en poids de fils 

d’élastomères ou de fils de caoutchouc >= 5 %, des velours, peluc
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600538 Étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, d’une largeur > 

30 cm, de fibres synthétiques, en fils de diverses couleurs (à l’exclusion de celles d’une teneur en 

poids de fils d’élastomères ou de fils de caoutchouc >= 5 
600539 Étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, d’une largeur > 

30 cm, de fibres synthétiques, imprimées (à l’exclusion de celles d’une teneur en poids de fils 

d’élastomères ou de fils de caoutchouc >= 5 %, des velours, pel
600631 Étoffes de bonneterie, d’une largeur > 30 cm, de fibres synthétiques, écrues ou blanchies (à 

l’exclusion des étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, de 
celles d’une teneur en poids de fils d’élastomères ou de fils d

600632 Étoffes de bonneterie, d’une largeur > 30 cm, de fibres synthétiques, teintes (à l’exclusion des 

étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, de celles d’une 

teneur en poids de fils d’élastomères ou de fils de caoutchouc
600633 Étoffes de bonneterie, d’une largeur > 30 cm, de fibres synthétiques, en fils de diverses couleurs (à 

l’exclusion des étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, de 
celles d’une teneur en poids de fils d’élastomères ou

600634 Étoffes de bonneterie, d’une largeur > 30 cm, de fibres synthétiques, imprimées (à l’exclusion des 

étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, de celles d’une 

teneur en poids de fils d’élastomères ou de fils de caoutcho
610323 Ensembles en bonneterie, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (sauf ensembles de 

ski, maillots, culottes et slips de bain)

610333 Vestons en bonneterie, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (sauf anoraks et 
articles simil.)

610343 Pantalons, y.c. knickers et pantalons simil., salopettes à bretelles, culottes et shorts, en 
bonneterie, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (sauf caleçons et slips de bain)

610413 Costumes tailleurs en bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (sauf 
combinaisons de ski et maillots, culottes et slips de bain)

610423 Ensembles en bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (sauf ensembles de ski 
et maillots, culottes et slips de bain)

610433 Vestes en bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (sauf anoraks et articles 
simil.)

610443 Robes en bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (sauf combinaisons et fonds 
de robes)

610453 Jupes et jupes-culottes, en bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (sauf 
jupons)

610463 Pantalons, y.c. knickers et pantalons simil., et culottes, salopettes à bretelles et shorts, en 
bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (sauf slips et maillots, culottes et slips 
de bain)
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611130 Vêtements et accessoires du vêtement, en bonneterie, de fibres synthétiques, pour bébés (sauf 

bonnets)

611212 Survêtements de sport [trainings], en bonneterie, de fibres synthétiques
611231 Maillots, culottes et slips de bain, en bonneterie, de fibres synthétiques, pour hommes ou 

garçonnets
611241 Maillots, culottes et slips de bain, en bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes
611521 Collants (bas-culottes), en bonneterie, de fibres synthétiques, titre en fils simples < 67 décitex (à 

l'excl. des collants à compression dégressive)
611522 Collants (bas-culottes), en bonneterie, de fibres synthétiques, titre en fils simples >= 67 décitex (à 

l'excl. des collants à compression dégressive)
611596 Bas et mi-bas, chaussettes et autres articles chaussants, en bonneterie, de fibres synthétiques 

(sauf à compression dégressive et à l'excl. des collants [bas-culottes], bas et mi-bas de femmes à 
titre en fils simples < 67 décitex et articles chaussants po

611693 Gants, mitaines et moufles, en bonneterie, de fibres synthétiques (sauf imprégnés, enduits ou 
recouverts de matière plastique ou de caoutchouc et sauf pour bébés)

620312 Costumes ou complets, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en 
bonneterie et sauf survêtements de sport [trainings], combinaisons et ensembles de ski, maillots, 
culottes et slips de bain)

620323 Ensembles de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie et sauf 
ensembles de ski et maillots, culottes et slips de bain)

620333 Vestons de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie et sauf 
vêtements de travail, anoraks et articles simil.)

620343 Pantalons, y.c. knickers et pantalons simil., salopettes à bretelles, culottes et shorts, de fibres 
synthétiques, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie et sauf slips et caleçons et 
maillots, culottes et slips de bain)

620413 Costumes tailleurs, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et 
sauf combinaisons de ski et vêtements de bain)

620423 Ensembles de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf 
ensembles de ski et vêtements de bain)

620433 Vestes de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf anoraks 
et articles simil.)

620443 Robes de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf 
combinaisons et fonds de robes)

620453 Jupes et jupes-culottes, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie 
et sauf jupons)
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620463 Pantalons, y.c. knickers et pantalons simil., salopettes à bretelles, culottes et shorts, de fibres 

synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf slips et vêtements pour le 
bain)

620930 Vêtements et accessoires du vêtement, de fibres synthétiques, pour bébés (à l'excl. de ceux en 
bonneterie et des bonnets et des couches et langes pour bébés [voir le n° 9619])

621430 Châles, écharpes, foulards, cache-nez, cache-col, mantilles, voiles et voilettes et articles simil., de 
fibres synthétiques (autres qu'en bonneterie)

630140 Couvertures de fibres synthétiques (autres que chauffantes électriques et sauf linge de table, 
couvre-lits, linge de lit et les articles simil. du n° 9404 [sommiers et autres articles de literie])

630312 Vitrages, rideaux et stores d'intérieur ainsi que cantonnières et tours de lit, en bonneterie, de 
fibres synthétiques (autres que stores d'extérieur)

630392 Vitrages, rideaux et stores d'intérieur ainsi que cantonnières et tours de lit, de fibres synthétiques 
(autres qu'en bonneterie et autres que stores d'extérieur)

630493 Articles d'ameublement, de fibres synthétiques (autres qu'en bonneterie et sauf couvertures, linge 
de lit, linge de table, linge de toilette et de cuisine, vitrages, rideaux, stores d'intérieur, 
cantonnières et tours de lit, couvre-lits, abat-jours et les

630533 Sacs et sachets d'emballage obtenus à partir de lames ou formes simil., de polyéthylène ou 
polypropylène (à l'excl. des contenants souples pour matières en vrac)

630612 Bâches et stores d'extérieur de fibres synthétiques (sauf auvents plats en tissus légers, 
confectionnés selon le type de bâche)

630622 Tentes de fibres synthétiques (à l'excl. des parasols-tentes et tentes-jouets)
670210 Fleurs, feuillages et fruits artificiels, y.c. leurs parties; articles confectionnés en fleurs, feuillages ou 

fruits artificiels fabriqués par ligature, collage, emboîtage ou procédés simil., en matières 
plastiques

670411 Perruques complètes en matières textiles synthétiques
670419 Barbes, sourcils, cils, mèches et articles simil., en matières textiles synthétiques (sauf perruques 

complètes)
P_09 Emballage plastique

391910 Feuilles, bandes, rubans, pellicules et autres formes plates, auto-adhésifs, en matières plastiques, 
en rouleaux d'une largeur <= 20 cm

391990 Plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicules et autres formes plates, auto-adhésifs, en matières 
plastiques, même en rouleaux d'une largeur > 20 cm (à l'excl. des revêtements de sols, de murs ou 
de plafonds du n° 3918)

392010 Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères de l'éthylène non alvéolaires, non 
renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, 
non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découp
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392020 Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères du propylène non alvéolaires, non 

renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, 
non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpé

392062 Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en poly[éthylène téréphtalate] non alvéolaire, non 
renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, 
non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. déc

392119 Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en produits alvéolaires, non travaillées ou simpl. 
ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits en 
polymères du styrène ou du chlorure de vinyle, en polyuré

392190 Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en matières plastiques, renforcées, stratifiées, 
munies d'un support ou pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. 
ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectang

392310 Boîtes, caisses, casiers et articles simil. pour le transport ou l'emballage, en matières plastiques
392321 Sacs, sachets, pochettes et cornets, en polymères de l'éthylène
392329 Sacs, sachets, pochettes et cornets, en matières plastiques (autres que les polymères de 

l'éthylène)
392330 Bonbonnes, bouteilles, flacons et articles simil. pour le transport ou l'emballage, en matières 

plastiques

392340 Bobines, fusettes, canettes et supports simil., en matières plastiques
392350 Bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de fermeture, en matières plastiques
392390 Articles de transport ou d'emballage, en matières plastiques (à l'excl. des boîtes, caisses, casiers et 

articles simil., des sacs, sachets, pochettes et cornets, des bonbonnes, bouteilles, flacons et 

articles simil., des bobines, fusettes, canettes et sup

P_10 Caoutchouc synthétique
400211 Latex de caoutchouc styrène-butadiène [SBR] ou de caoutchouc styrène-butadiène carboxylé 

[XSBR]

400219 Caoutchouc styrène-butadiène [SBR] ou caoutchouc styrène-butadiène carboxylé [XSBR], sous 
formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes (à l'excl. du latex)

400220 Caoutchouc butadiène [BR], sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes
400231 Caoutchouc isobutène-isoprène (butyle) [IIR], sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou 

bandes

400239 Caoutchouc isobutène-isoprène halogéné [CIIR ou BIIR], sous formes primaires ou en plaques, 
feuilles ou bandes

400241 Latex de caoutchouc chloroprène (chlorobutadiène) [CR]
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400249 Caoutchouc chloroprène (chlorobutadiène) [CR], sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou 

bandes (à l'excl. du latex)
400251 Latex de caoutchouc acrylonitrile-butadiène [NBR]
400259 Caoutchouc acrylonitrile-butadiène [NBR], sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes 

(à l'excl. du latex)
400260 Caoutchouc isoprène [IR], sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes
400270 Caoutchouc éthylène-propylène-diène non conjugué [EPDM], sous formes primaires ou en 

plaques, feuilles ou bandes

400280 Mélanges de caoutchouc naturel, de balata, de gutta-percha, de guayule, de chicle ou de gommes 
naturelles analogues avec des produits de la présente position, sous formes primaires ou en 
plaques, feuilles ou bandes

400291 Latex de caoutchouc synthétique (sauf latex de caoutchouc styrène-butadiène, de caoutchouc 
styrène-butadiène carboxylé, de caoutchouc butadiène, de caoutchouc isobutène-isoprène 
[butyle], de caoutchouc isobutène-isoprène halogéné, de caoutchouc chloroprèn

400299 Caoutchouc synthétique et factice pour caoutchouc dérivé des huiles, sous formes primaires ou en 
plaques, feuilles ou bandes (sauf latex et caoutchoucs styrène-butadiène, styrène-butadiène 
carboxylé, butadiène, isobutène-isoprène [butyle], isobutène-isopr
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	[540239] Fils texturés de filaments synthétiques, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre ainsi que des fils texturés de polypropylène, de polyesters, de nylon ou d'autres polyamides)
	[540244] Fils simples, d'élastomères de filaments synthétiques, sans torsion ou d'une torsion <= 50 tours/m, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre, des fils texturés ainsi que des fils de polyesters, de nylon ou d'autres polyamides)
	[540245] Fils simples, de filaments de nylon ou d'autres polyamides, sans torsion ou d'une torsion <= 50 tours/m, non conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des fils à coudre, des fils d'élastomères, des fils
	[540246] Fils simples, de filaments de polyesters, partiellement orientés, sans torsion ou d'une torsion <= 50 tours/m, non conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des fils d'élastomères, des fils à coudre et
	[540247] Fils simples, de filaments de polyesters, sans torsion ou d'une torsion <= 50 tours/m, non conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des fils d'élastomères, des fils à coudre, des fils texturés et des f
	[540248] Fils simples, de filaments de polypropylène, sans torsion ou d'une torsion <= 50 tours/m, non conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des fils d'élastomères, des fils à coudre et des fils texturés)
	[540249] Fils simples, de filaments synthétiques, sans torsion ou d'une torsion <= 50 tours/m, non conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments synthétiques de moins de 67 décitex (à l'excl. des fils à coudre, des fils texturés ainsi que des fils d
	[540251] Fils simples, de filaments de nylon ou d'autres polyamides, d'une torsion > 50 tours/m, non conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des fils à coudre, des fils à haute ténacité et des fils texturés)
	[540252] Fils simples, de filaments de polyesters, d'une torsion > 50 tours/m, non conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des fils à coudre et des fils texturés)
	[540253] Fils simples, de filaments de polypropylène, d’une torsion > 50 tours/m, y compris les monofilaments < 67 décitex (à l’exclusion des fils à coudre, des fils conditionnés pour la vente au détail et des fils texturés)
	[540259] Fils simples, de filaments synthétiques, d’une torsion > 50 tours/m, y compris les monofilaments synthétiques < 67 décitex (à l’exclusion des fils à coudre, des fils conditionnés pour la vente au détail, des fils texturés et des fils de filaments de polye
	[540261] Fils retors ou câblés, de filaments de nylon ou d'autres polyamides, non conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des fils à coudre, des fils à haute ténacité ou des fils texturés)
	[540262] Fils retors ou câblés, de filaments de polyesters, non conditionnés pour la vente au détail, y.c. les monofilaments de moins de 67 décitex (à l'excl. des fils à coudre et des fils texturés)
	[540263] Fils retors ou câblés, de filaments de polypropylène, y compris les monofilaments < 67 décitex (à l’exclusion des fils à coudre, des fils non conditionnés pour la vente au détail et des fils texturés)
	[540269] Fils retors ou câblés, de filaments synthétiques, y compris les monofilaments < 67 décitex (à l’exclusion des fils à coudre, des fils conditionnés pour la vente au détail, des fils texturés et des fils de filaments de polyesters, de polypropylène, de nylo
	[540411] Monofilaments d'élastomères de >= 67 décitex et dont la plus grande dimension de la coupe transversale <= 1 mm
	[540412] Monofilaments de polypropylène de >= 67 décitex et dont la plus grande dimension de la coupe transversale <= 1 mm (à l'excl. des monofilaments d'élastomères)
	[540419] Monofilaments synthétiques de >= 67 décitex et dont la plus grande dimension de la coupe transversale <= 1 mm (à l'excl. des monofilaments d'élastomères et de polypropylène)
	[540490] Lames et formes simil. [paille artificielle, p.ex.], en matières textiles synthétiques, d'une largeur apparente <= 5 mm
	[540500] Monofilaments artificiels de >= 67 décitex et dont la plus grande dimension de la coupe transversale <= 1 mm; lames et formes simil. [paille artificielle, p.ex.], en matières textiles artificielles, d'une largeur apparente <= 5 mm
	[540710] Tissus obtenus à partir de fils à haute ténacité de nylon ou d'autres polyamides ou de polyesters, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
	[540720] Tissus obtenus à partir de lames ou formes simil., y.c. celles du n° 5404
	[540730] Tissus de fils de filaments synthétiques, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404, constitués par des nappes de fils textiles parallélisés qui se superposent à angle aigu ou droit et sont fixées entre elles aux points de croisement d
	[540741] Tissus, écrus ou blanchis, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de nylon ou d'autres polyamides, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
	[540742] Tissus teints, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de nylon ou d'autres polyamides, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
	[540743] Tissus en fils de diverses couleurs contenant >= 85% en poids de filaments de nylon ou d'autres polyamides, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
	[540744] Tissus imprimés, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de nylon ou d'autres polyamides, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
	[540751] Tissus, écrus ou blanchis, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de polyester texturés, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
	[540752] Tissus teints, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de polyester texturés, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
	[540753] Tissus obtenus à partir de fils de diverses couleurs contenant >= 85% en poids de filaments de polyester texturés, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
	[540754] Tissus imprimés, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de polyester texturés, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
	[540761] Tissus obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments de polyester non texturés, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
	[540769] Tissus obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de mélanges de filaments de polyester texturés et de filaments de polyester non texturés, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
	[540771] Tissus écrus ou blanchis, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments synthétiques, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404 (à l'excl. des tissus obtenus à partir de filaments ou de monofilaments de polyester, de
	[540772] Tissus teints, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments synthétiques, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404 (à l'excl. des tissus obtenus à partir de filaments ou de monofilaments de polyester, de nylon ou d'
	[540773] Tissus obtenus à partir de fils de diverses couleurs contenant >= 85% en poids de filaments synthétiques, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404 (à l'excl. des tissus obtenus à partir de filaments ou de monofilaments de polyester, d
	[540774] Tissus imprimés, obtenus à partir de fils contenant >= 85% en poids de filaments synthétiques, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404 (à l'excl. des tissus obtenus à partir de filaments ou de monofilaments de polyester, de nylon ou
	[540781] Tissus, écrus ou blanchis, obtenus à partir de fils de filaments synthétiques contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces filaments et mélangés principalement ou uniquement avec du coton, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n°
	[540782] Tissus teints, obtenus à partir de fils de filaments synthétiques contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces filaments et mélangés principalement ou uniquement avec du coton, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
	[540783] Tissus obtenus à partir de fils de filaments synthétiques de diverses couleurs contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces filaments et mélangés principalement ou uniquement avec du coton, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n°
	[540784] Tissus imprimés, obtenus à partir de fils de filaments synthétiques contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces filaments et mélangés principalement ou uniquement avec du coton, y.c. les tissus obtenus à partir des monofilaments du n° 5404
	[550110] Câbles de filaments de nylon ou d'autres polyamides, tels que définis dans la note 1 du présent chapitre
	[550120] Câbles de filaments de polyesters, tels que définis dans la note 1 du présent chapitre
	[550130] Câbles de filaments acryliques ou modacryliques, tels que définis dans la note 1 du présent chapitre
	[550140] Câbles de polypropylène, tels que définis dans la note 1 du présent chapitre
	[550190] Câbles de filaments synthétiques, tels que définis dans la note 1 du présent chapitre (à l'excl. des câbles de filaments acryliques ou modacryliques ou de filaments de polyesters, de polypropylène, de nylon ou d'autres polyamides)
	[550311] Fibres discontinues d'aramides, non cardées ni peignées ni autrement transformées pour la filature
	[550319] Fibres discontinues de nylon ou d'autres polyamides, non cardées ni peignées ni autrement transformées pour la filature (à l'excl. des fibres d'aramides)
	[550320] Fibres discontinues de polyesters, non cardées ni peignées ni autrement transformées pour la filature
	[550330] Fibres discontinues acryliques ou modacryliques, non cardées ni peignées ni autrement transformées pour la filature
	[550340] Fibres discontinues de polypropylène, non cardées ni peignées ni autrement transformées pour la filature
	[550390] Fibres synthétiques discontinues, non cardées ni peignées ni autrement transformées pour la filature (à l'excl. des fibres acryliques ou modacryliques ainsi que des fibres de polypropylène, de polyesters, de nylon ou d'autres polyamides)
	[550510] Déchets de fibres synthétiques, y.c. les blousses, les déchets de fils et les effilochés
	[550610] Fibres discontinues de nylon ou d'autres polyamides, cardées, peignées ou autrement transformées pour la filature
	[550620] Fibres discontinues de polyesters, cardées, peignées ou autrement transformées pour la filature
	[550630] Fibres discontinues acryliques ou modacryliques, cardées, peignées ou autrement transformées pour la filature
	[550640] Fibres discontinues de polypropylène, cardées, peignées ou autrement transformées pour la filature
	[550690] Fibres synthétiques discontinues, cardées, peignées ou autrement transformées pour la filature (à l’exclusion des fibres acryliques ou modacryliques ainsi que des fibres de polyesters, de polypropylène, de nylon ou d’autres polyamides)
	[550810] Fils à coudre de fibres synthétiques discontinues, même conditionnés pour la vente au détail
	[550911] Fils simples, contenant >= 85% en poids de fibres discontinues de nylon ou d'autres polyamides, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
	[550912] Fils retors ou câblés, contenant >= 85% en poids de fibres discontinues de nylon ou d'autres polyamides, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
	[550921] Fils simples, contenant >= 85% en poids de fibres discontinues de polyester, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
	[550922] Fils retors ou câblés, contenant >= 85% en poids de fibres discontinues de polyester, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
	[550931] Fils simples, contenant >= 85% en poids de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
	[550932] Fils retors ou câblés, contenant >= 85% en poids de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
	[550941] Fils simples, contenant >= 85% en poids de fibres synthétiques discontinues, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre ainsi que des fils de fibres discontinues acryliques ou modacryliques ou de fibres discontinues de polyester
	[550942] Fils retors ou câblés, contenant >= 85% en poids de fibres synthétiques discontinues, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre ainsi que des fils de fibres discontinues acryliques ou modacryliques ou de fibres discontinues de
	[550951] Fils de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec des fibres artificielles discontinues, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre
	[550952] Fils de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
	[550953] Fils de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
	[550959] Fils de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre et des fils mélangés principalement ou uniquement avec du coton, de la laine, des
	[550961] Fils de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à
	[550962] Fils de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
	[550969] Fils de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre et des fils mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d
	[550991] Fils de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre et des
	[550992] Fils de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre et des fils de fibres discon
	[550999] Fils de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre, des fils de fibres discontinues acryliques ou modacryliques ou de fibres discont
	[551110] Fils de fibres synthétiques discontinues, contenant >= 85% en poids de ces fibres, conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
	[551120] Fils de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à coudre)
	[551211] Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues de polyester, contenant >= 85% en poids de ces fibres
	[551219] Tissus, teints, imprimés ou en fils de diverses couleurs, de fibres discontinues de polyester, contenant >= 85% en poids de ces fibres
	[551221] Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant >= 85% en poids de ces fibres
	[551229] Tissus, teints, imprimés ou en fils de diverses couleurs, de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant >= 85% en poids de ces fibres
	[551291] Tissus, écrus ou blanchis, de fibres synthétiques discontinues, contenant >= 85% en poids de ces fibres (à l'excl. des tissus de fibres discontinues acryliques ou modacryliques ou de fibres discontinues de polyester)
	[551299] Tissus, teints, imprimés ou en fils de diverses couleurs, de fibres synthétiques discontinues, contenant >= 85% en poids de ces fibres (à l'excl. des tissus de fibres discontinues acryliques ou modacryliques ou de fibres discontinues de polyester)
	[551311] Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure toile, d'un poids <= 170 g/m²
	[551312] Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure sergé, y.c. le croisé, d'un rapport d'armure <= 4, d'un poids <= 17
	[551313] Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids <= 170 g/m² (à l'excl. des tissus à armure toile ou à armure serg
	[551319] Tissus, écrus ou blanchis, de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids <= 170 g/m² (à l'excl. des tissus de fibres discontinues de polye
	[551321] Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure toile, d'un poids <= 170 g/m²
	[551323] Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids <= 170 g/m² (à l'excl. des tissus à armure toile)
	[551329] Tissus, teints, de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids <= 170 g/m² (à l'excl. des tissus de fibres discontinues de polyester)
	[551331] Tissus en fils de diverses couleurs, en fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure toile, d'un poids <= 170 g/m²
	[551339] Tissus en fils de diverses couleurs, en fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids <= 170 g/m² (à l'excl. des tissus de fibres discontinue
	[551341] Tissus, imprimés, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure toile, d'un poids <= 170 g/m²
	[551349] Tissus, imprimés, de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids <= 170 g/m² (à l'excl. des tissus de fibres discontinues de polyester à ar
	[551411] Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure toile, d'un poids > 170 g/m²
	[551412] Tissus, écrus ou blanchis, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure sergé "y.c. le croisé" d'un rapport d'armure <= 4, d'un poids > 170
	[551419] Tissus, écrus ou blanchis, de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids > 170 g/m² (à l'excl. des tissus de fibres discontinues de polyes
	[551421] Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure toile, d'un poids > 170 g/m²
	[551422] Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure sergé, y.c. le croisé, d'un rapport d'armure <= 4, d'un poids > 170 g/m²
	[551423] Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids > 170 g/m² (à l'excl. des tissus à armure toile ou à armure sergé, y.c. le c
	[551429] Tissus, teints, de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids > 170 g/m² (à l'excl. des tissus de fibres discontinues de polyester)
	[551430] Tissus en fils de diverses couleurs, en fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids > 170 g/m²
	[551441] Tissus, imprimés, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure toile, d'un poids > 170 g/m²
	[551442] Tissus, imprimés, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure sergé, y.c. le croisé, d'un rapport d'armure <= 4, d'un poids > 170 g/m²
	[551443] Tissus, imprimés, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids > 170 g/m² (à l'excl. des tissus à armure toile ou à armure sergé, y.c. le
	[551449] Tissus, imprimés, de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec du coton, d'un poids > 170 g/m² (à l'excl. des tissus de fibres discontinues de polyester)
	[551511] Tissus de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec des fibres discontinues de viscose
	[551512] Tissus de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec des filaments synthétiques ou artificiels
	[551513] Tissus de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins
	[551519] Tissus de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres (à l'excl. des tissus mélangés principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins, des filaments synthétiques ou artificiels, des fibres
	[551521] Tissus de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec des filaments synthétiques ou artificiels
	[551522] Tissus de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins
	[551529] Tissus de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres (à l'excl. des tissus mélangés principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins, des filaments synthétiques ou artificie
	[551591] Tissus de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres, mélangés principalement ou uniquement avec des filaments synthétiques ou artificiels (à l'excl. des tissus de fibres discontinues acryliques ou modac
	[551599] Tissus de fibres synthétiques discontinues, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de ces fibres (à l'excl. des tissus de fibres discontinues acryliques ou modacryliques ou de fibres discontinues de polyester ainsi que des tissus mélangés principa
	[560741] Ficelles lieuses ou botteleuses, de polyéthylène ou de polypropylène
	[560749] Ficelles, cordes et cordages, de polyéthylène ou de polypropylène, tressés ou non, même imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique (à l'excl. les ficelles lieuses ou botteleuses)
	[560750] Ficelles, cordes et cordages, de fibres synthétiques, tressés ou non, même imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique (à l'excl. des produits en polyéthylène ou en polypropylène)
	[560811] Filets confectionnés pour la pêche, à mailles nouées, en matières textiles synthétiques ou artificielles (à l'excl. des épuisettes)
	[570320] Tapis et autres revêtements de sol, de nylon ou d'autres polyamides, touffetés, même confectionnés
	[590210] Nappes tramées pour pneumatiques obtenues à partir de fils à haute ténacité de nylon ou d'autres polyamides, adhérisées ou non, imprégnées ou non de caoutchouc ou de matière plastique
	[590220] Nappes tramées pour pneumatiques obtenues à partir de fils à haute ténacité de polyesters, adhérisées ou non, imprégnées ou non de caoutchouc ou de matière plastique
	[590310] Tissus imprégnés, enduits ou recouverts de poly[chlorure de vinyle] ou stratifiés avec du poly[chlorure de vinyle] (à l'excl. des tissus imprégnés ou enduits de poly[chlorure de vinyle] ayant le caractère de revêtements muraux ainsi que des tissus enduits
	[590320] Tissus imprégnés, enduits ou recouverts de polyuréthanne ou stratifiés avec du polyuréthanne (à l'excl. des tissus imprégnés ou enduits de polyuréthanne ayant le caractère de revêtements muraux ainsi que des tissus enduits ou recouverts de polyuréthanne c
	[590390] Tissus imprégnés, enduits ou recouverts de matières plastiques autres que poly[chlorure de vinyle] ou polyuréthanne ou stratifiés avec des matières plastiques autres que poly[chlorure de vinyle] ou polyuréthanne (sauf nappes tramées pour pneumatiques obte
	[600240] Étoffes de bonneterie d'une largeur <= 30 cm, à teneur en fils d'élastomères >= 5% en poids (sans fils de caoutchouc et à l'excl. des velours, peluches, y.c. les étoffes dites "à longs poils", étoffes à boucles en bonneterie, étiquettes, écussons et artic
	[600330] Étoffes de bonneterie d'une largeur <= 30 cm, de fibres synthétiques (à l'excl. de celles contenant en poids >= 5% de fils d'élastomères ou de fils de caoutchouc ainsi que des velours, peluches, y.c. les étoffes dites "à longs poils", étoffes à boucles en
	[600410] Étoffes de bonneterie d'une largeur > 30 cm, teneur en fils d'élastomères >= 5% en poids (sans fils de caoutchouc et à l'excl. des velours, peluches, y.c. les étoffes dites "à longs poils", étoffes à boucles en bonneterie, étiquettes, écussons et articles
	[600535] Étoffes de bonneterie-chaîne, de fibres synthétiques, antipaludiques, d’une largeur > 30 cm
	[600536] Étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, d’une largeur > 30 cm, de fibres synthétiques, écrues ou blanchies (à l’exclusion de celles d’une teneur en poids de fils d’élastomères ou de fils de caoutchouc >= 5 %, des ve
	[600537] Étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, d’une largeur > 30 cm, de fibres synthétiques, teintes (à l’exclusion de celles d’une teneur en poids de fils d’élastomères ou de fils de caoutchouc >= 5 %, des velours, peluc
	[600538] Étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, d’une largeur > 30 cm, de fibres synthétiques, en fils de diverses couleurs (à l’exclusion de celles d’une teneur en poids de fils d’élastomères ou de fils de caoutchouc >= 5 
	[600539] Étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, d’une largeur > 30 cm, de fibres synthétiques, imprimées (à l’exclusion de celles d’une teneur en poids de fils d’élastomères ou de fils de caoutchouc >= 5 %, des velours, pel
	[600631] Étoffes de bonneterie, d’une largeur > 30 cm, de fibres synthétiques, écrues ou blanchies (à l’exclusion des étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, de celles d’une teneur en poids de fils d’élastomères ou de fils d
	[600632] Étoffes de bonneterie, d’une largeur > 30 cm, de fibres synthétiques, teintes (à l’exclusion des étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, de celles d’une teneur en poids de fils d’élastomères ou de fils de caoutchouc
	[600633] Étoffes de bonneterie, d’une largeur > 30 cm, de fibres synthétiques, en fils de diverses couleurs (à l’exclusion des étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, de celles d’une teneur en poids de fils d’élastomères ou
	[600634] Étoffes de bonneterie, d’une largeur > 30 cm, de fibres synthétiques, imprimées (à l’exclusion des étoffes de bonneterie-chaîne, y compris celles obtenues sur métiers à galonner, de celles d’une teneur en poids de fils d’élastomères ou de fils de caoutcho
	[610323] Ensembles en bonneterie, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (sauf ensembles de ski, maillots, culottes et slips de bain)
	[610333] Vestons en bonneterie, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (sauf anoraks et articles simil.)
	[610343] Pantalons, y.c. knickers et pantalons simil., salopettes à bretelles, culottes et shorts, en bonneterie, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (sauf caleçons et slips de bain)
	[610413] Costumes tailleurs en bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (sauf combinaisons de ski et maillots, culottes et slips de bain)
	[610423] Ensembles en bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (sauf ensembles de ski et maillots, culottes et slips de bain)
	[610433] Vestes en bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (sauf anoraks et articles simil.)
	[610443] Robes en bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (sauf combinaisons et fonds de robes)
	[610453] Jupes et jupes-culottes, en bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (sauf jupons)
	[610463] Pantalons, y.c. knickers et pantalons simil., et culottes, salopettes à bretelles et shorts, en bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (sauf slips et maillots, culottes et slips de bain)
	[611130] Vêtements et accessoires du vêtement, en bonneterie, de fibres synthétiques, pour bébés (sauf bonnets)
	[611212] Survêtements de sport [trainings], en bonneterie, de fibres synthétiques
	[611231] Maillots, culottes et slips de bain, en bonneterie, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets
	[611241] Maillots, culottes et slips de bain, en bonneterie, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes
	[611521] Collants (bas-culottes), en bonneterie, de fibres synthétiques, titre en fils simples < 67 décitex (à l'excl. des collants à compression dégressive)
	[611522] Collants (bas-culottes), en bonneterie, de fibres synthétiques, titre en fils simples >= 67 décitex (à l'excl. des collants à compression dégressive)
	[611596] Bas et mi-bas, chaussettes et autres articles chaussants, en bonneterie, de fibres synthétiques (sauf à compression dégressive et à l'excl. des collants [bas-culottes], bas et mi-bas de femmes à titre en fils simples < 67 décitex et articles chaussants po
	[611693] Gants, mitaines et moufles, en bonneterie, de fibres synthétiques (sauf imprégnés, enduits ou recouverts de matière plastique ou de caoutchouc et sauf pour bébés)
	[620312] Costumes ou complets, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie et sauf survêtements de sport [trainings], combinaisons et ensembles de ski, maillots, culottes et slips de bain)
	[620323] Ensembles de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie et sauf ensembles de ski et maillots, culottes et slips de bain)
	[620333] Vestons de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie et sauf vêtements de travail, anoraks et articles simil.)
	[620343] Pantalons, y.c. knickers et pantalons simil., salopettes à bretelles, culottes et shorts, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie et sauf slips et caleçons et maillots, culottes et slips de bain)
	[620413] Costumes tailleurs, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf combinaisons de ski et vêtements de bain)
	[620423] Ensembles de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf ensembles de ski et vêtements de bain)
	[620433] Vestes de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf anoraks et articles simil.)
	[620443] Robes de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf combinaisons et fonds de robes)
	[620453] Jupes et jupes-culottes, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf jupons)
	[620463] Pantalons, y.c. knickers et pantalons simil., salopettes à bretelles, culottes et shorts, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf slips et vêtements pour le bain)
	[620930] Vêtements et accessoires du vêtement, de fibres synthétiques, pour bébés (à l'excl. de ceux en bonneterie et des bonnets et des couches et langes pour bébés [voir le n° 9619])
	[621430] Châles, écharpes, foulards, cache-nez, cache-col, mantilles, voiles et voilettes et articles simil., de fibres synthétiques (autres qu'en bonneterie)
	[630140] Couvertures de fibres synthétiques (autres que chauffantes électriques et sauf linge de table, couvre-lits, linge de lit et les articles simil. du n° 9404 [sommiers et autres articles de literie])
	[630312] Vitrages, rideaux et stores d'intérieur ainsi que cantonnières et tours de lit, en bonneterie, de fibres synthétiques (autres que stores d'extérieur)
	[630392] Vitrages, rideaux et stores d'intérieur ainsi que cantonnières et tours de lit, de fibres synthétiques (autres qu'en bonneterie et autres que stores d'extérieur)
	[630493] Articles d'ameublement, de fibres synthétiques (autres qu'en bonneterie et sauf couvertures, linge de lit, linge de table, linge de toilette et de cuisine, vitrages, rideaux, stores d'intérieur, cantonnières et tours de lit, couvre-lits, abat-jours et les
	[630533] Sacs et sachets d'emballage obtenus à partir de lames ou formes simil., de polyéthylène ou polypropylène (à l'excl. des contenants souples pour matières en vrac)
	[630612] Bâches et stores d'extérieur de fibres synthétiques (sauf auvents plats en tissus légers, confectionnés selon le type de bâche)
	[630622] Tentes de fibres synthétiques (à l'excl. des parasols-tentes et tentes-jouets)
	[670210] Fleurs, feuillages et fruits artificiels, y.c. leurs parties; articles confectionnés en fleurs, feuillages ou fruits artificiels fabriqués par ligature, collage, emboîtage ou procédés simil., en matières plastiques
	[670411] Perruques complètes en matières textiles synthétiques
	[670419] Barbes, sourcils, cils, mèches et articles simil., en matières textiles synthétiques (sauf perruques complètes)

	[P_09] Emballage plastique
	[391910] Feuilles, bandes, rubans, pellicules et autres formes plates, auto-adhésifs, en matières plastiques, en rouleaux d'une largeur <= 20 cm
	[391990] Plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicules et autres formes plates, auto-adhésifs, en matières plastiques, même en rouleaux d'une largeur > 20 cm (à l'excl. des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)
	[392010] Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères de l'éthylène non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découp
	[392020] Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères du propylène non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpé
	[392062] Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en poly[éthylène téréphtalate] non alvéolaire, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. déc
	[392119] Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en produits alvéolaires, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits en polymères du styrène ou du chlorure de vinyle, en polyuré
	[392190] Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en matières plastiques, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectang
	[392310] Boîtes, caisses, casiers et articles simil. pour le transport ou l'emballage, en matières plastiques
	[392321] Sacs, sachets, pochettes et cornets, en polymères de l'éthylène
	[392329] Sacs, sachets, pochettes et cornets, en matières plastiques (autres que les polymères de l'éthylène)
	[392330] Bonbonnes, bouteilles, flacons et articles simil. pour le transport ou l'emballage, en matières plastiques
	[392340] Bobines, fusettes, canettes et supports simil., en matières plastiques
	[392350] Bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de fermeture, en matières plastiques
	[392390] Articles de transport ou d'emballage, en matières plastiques (à l'excl. des boîtes, caisses, casiers et articles simil., des sacs, sachets, pochettes et cornets, des bonbonnes, bouteilles, flacons et articles simil., des bobines, fusettes, canettes et sup

	[P_10] Caoutchouc synthétique
	[400211] Latex de caoutchouc styrène-butadiène [SBR] ou de caoutchouc styrène-butadiène carboxylé [XSBR]
	[400219] Caoutchouc styrène-butadiène [SBR] ou caoutchouc styrène-butadiène carboxylé [XSBR], sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes (à l'excl. du latex)
	[400220] Caoutchouc butadiène [BR], sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes
	[400231] Caoutchouc isobutène-isoprène (butyle) [IIR], sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes
	[400239] Caoutchouc isobutène-isoprène halogéné [CIIR ou BIIR], sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes
	[400241] Latex de caoutchouc chloroprène (chlorobutadiène) [CR]
	[400249] Caoutchouc chloroprène (chlorobutadiène) [CR], sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes (à l'excl. du latex)
	[400251] Latex de caoutchouc acrylonitrile-butadiène [NBR]
	[400259] Caoutchouc acrylonitrile-butadiène [NBR], sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes (à l'excl. du latex)
	[400260] Caoutchouc isoprène [IR], sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes
	[400270] Caoutchouc éthylène-propylène-diène non conjugué [EPDM], sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes
	[400280] Mélanges de caoutchouc naturel, de balata, de gutta-percha, de guayule, de chicle ou de gommes naturelles analogues avec des produits de la présente position, sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes
	[400291] Latex de caoutchouc synthétique (sauf latex de caoutchouc styrène-butadiène, de caoutchouc styrène-butadiène carboxylé, de caoutchouc butadiène, de caoutchouc isobutène-isoprène [butyle], de caoutchouc isobutène-isoprène halogéné, de caoutchouc chloroprèn
	[400299] Caoutchouc synthétique et factice pour caoutchouc dérivé des huiles, sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes (sauf latex et caoutchoucs styrène-butadiène, styrène-butadiène carboxylé, butadiène, isobutène-isoprène [butyle], isobutène-isopr



